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Mildiou :  
La floraison a dé buté  ou approché, la vigné doit é tré proté gé é. Lés pluiés annoncé és sont faiblés ét 
donc par consé quént lé risqué dé contamination é galémént. 
Si votre vigne n’est pas protégée, traitement à prévoir au plus près d’une pluie annoncée. 
 
Oïdium:  
La vigné doit é tré proté gé é au stadé floraison, d’autant plus qué lés conditions climatiqués lui sont 
tré s favorablés. 
Si votre vigne n’est pas protégée, traitement à prévoir cette semaine  
 
Black rot : 
La floraison ést é galémént uné pé riodé dé forté sénsibilité  au black rot. Mais au vu dés conditions mé té o, lé risqué 
ést faiblé. 
Prévoir un traitement à double homologation black– rot /mildiou ou oïdium en fon floraison 
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Tout début floraison 
Pas de symptôme de mildiou observé, ni de black-rot 
Pas de nouvelle parcelle avec oïdium, mais les symptômes déjà présents se dévelop-
pent 



 

 

 

 
 

Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du 

Bulletin de Santé du Végétal vigne n° 6 
 
 
 

 
Si aucuné altérnativé a  l’utilisation dé produits phytosanitairés n’ést proposé é, c’ést qu’il n’én éxisté pas dé 
connué suffisammént pértinénté a  cé stadé. Cépéndant, dés altérnativés pré véntivés éxistént  
 
 
Vous trouvéréz ci-déssous diffé rénts liéns: 
 

- pour rétrouvér l’énsémblé dés matié rés activés dés produits utilisablés : 
 é-phy catalogué produits phyto  

 

- l’é tat dés liéux  2020 dés ré sistancés aux diffé réntés molé culés utilisé és : 
https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2020/01/Note-technique-commune-vigne-2020-Vdef.pdf 
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http://e-phy.agriculture.gouv.fr/

